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Emprunts : 

Avances de l'Etat pour le paiement des dépenses communales ? 



L'an mil neuf cent dix-neuf, le Mercredi quinze Janvier, à dix 

heures du matin, le Conseil Municipal de Lille, dûment convoqué, 

s'est réuni en séance extraordinaire, à l'Hôtel de Ville. 

Présidence de M. Charles DELESALLE, Maire. 

Secrétaire : M. OVIGNEUR, Conseiller Municipal. 

Présents : 

MM. DELESALLE, BRACKERS D'HUGO, BAUDON, CRÉPY-SAINT-LÉGER, LIÉGEOIS-

SlX, DUBURCQ, R.EMY. OVIGNEUR, BARÉ, LEGRAND-HERIVIAN, WAUQUIER, LESOT, 

SOCKEEL, BUISINE, COILLIOT, LELEU, LESSENNE, GUISELIN, DELOS, PARMENTIER, 

DAMBRINE et COUTEL. 

Excusés : 

MM. DUCASTEL, BARROIS, GOBERT, D. DANEL et GRONIER. 

Sous les drapeaux : 

MM. LAURENGE, GOSSART et VALDELIÈVRE. 

M. LE SECRÉTAIRE donne lecture du procès-verbal de la dernière 

séance qui est adopté sans observation 
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Rapport de M. le Maire 

MESSIEURS, 

Nous vous prions de prendre la délibération suivante : 

Le Conseil considérant que, dans les circonstances actuelles, la Caisse 
municipale ne peut plus être alimentée par des bons de monnaie, et que les 
recettes budgétaires normales sont pour la plupart irrécouvrables. 

Qu'il importe cependant d'assurer le service des dépenses à la charge de 
ls Ville. 

Invite M. le Maire à demander à l'Etat de vouloir bien, jusqu'à la reprise 
(.•empiète de la vie administrative, consentir mensuellement à la commune 
l<:3 avances de fonds nécessaires aux besoins courants, tous droits respectifs 
étant réservés. 

Fixe provisoirement à la somme de quinze millions de francs le montant 
net de cette avance, afin de permettre à M. le Receveur municipal d'assurer 
le service du paiement des dépenses communales courantes. 

2035 

Avances de l'Etat, 
pour le paiement 

des dépenses 
communales. 

Adopté. 

10.9805. 






